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Proposition du Conseil administratif du 21 mai 2014 en vue de 
l’octroi à la Coopérative de l’habitat associatif (CODHA), d’un 
droit de superfi cie distinct et permanent sur une partie de la par-
celle N° 3413 de la commune de Genève, section Cité, apparte-
nant à la Ville de Genève, sise rue Jean-Robert-Chouet, en vue 
de la construction et la gestion d’un immeuble de logements 
sociaux pérennes.

Mesdames les conseillères municipales,
Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Dans le cadre de la valorisation des parcelles dont elle est propriétaire, la Ville 
de Genève a octroyé de nombreux droits de superfi cie, en vue de la construction 
de logement social, à des structures à but non lucratif. Etant donné le nombre 
important de demandes pour l’octroi de droits de superfi cie, l’Unité opérations 
foncières (UOF), en collaboration avec la Gérance immobilière municipale 
(GIM), a mis en place une procédure d’appel à candidature de manière à choisir 
les futurs bénéfi ciaires sur la base d’un dossier.

Un appel à candidature a été lancé début 2013 afi n d’attribuer un droit de 
superfi cie sur une partie de la parcelle N° 3413 de Genève/Cité, située rue Jean-
Robert-Chouet, pour la réalisation et la gestion de logements sociaux pérennes.

Les logements réalisés seront des logements d’utilité publique au sens de la 
loi pour la construction de logements d’utilité publique (LUP) du 24 mai 2007 
et de ses dispositions réglementaires. Ils conserveront un caractère social pen-
dant toute la durée du droit de superfi cie et feront l’objet d’un contrôle du taux 
d’effort et du taux d’occupation tant à la signature du bail qu’en cours de bail. Le 
caractère pérenne des logements sociaux sera garanti par l’établissement d’une 
convention LUP entre le superfi ciaire et l’Etat de Genève.

Un comité d’évaluation formé de six personnes (UOF, GIM, Direction du 
patrimoine bâti (DPBA), et un représentant du comité du groupement des coopé-
ratives d’habitation genevoises) a étudié les treize dossiers de candidature reçus. 

L’analyse a porté sur les critères suivants:
– indications générales sur le candidat et références;
– description des principes d’action et des spécifi cités de l’organisme;
– organisation du candidat en vue de mener à bien la gestion du droit de super-

fi cie;
– intentions générales du candidat pour le site proposé.
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Le choix s’est porté sur la CODHA, Coopérative de l’habitat associatif, qui a 
fourni la proposition correspondant le mieux aux critères retenus dans le cahier 
des charges.

Exposé des motifs

Description du site

Dans le quartier urbain dense de la Servette, la Ville de Genève est propriétaire 
de la parcelle N° 3413 permettant de développer une opération de logements de 
relativement petite envergure (une quinzaine de logements environ), dans le pro-
longement de l’alignement des bâtiments d’habitation existants. La parcelle est 
affectée en zone 3. Proche de la gare Cornavin et de la rue de la Servette, elle est 
située à proximité immédiate des transports en commun dans un quartier large-
ment doté en commerces et équipements de proximité. Elle bénéfi cie notamment 
de la desserte effi cace de la ligne de tramway Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC).

La future construction sera voisine de l’école primaire des Grottes, construite 
en 1987, et mitoyen de l’immeuble du 4, rue Jean-Robert-Chouet, construit en 
1905 par l’architecte W. Henssler, en extension à sa façade borgne. L’immeuble 
du 4 rue Jean-Robert-Chouet fera prochainement l’objet d’une rénovation comme 
délibéré par le Conseil municipal le 15 avril 2013 (PR-902) et une coordination 
sera établie entre les deux projets.

Pour exploiter au mieux le potentiel constructif de la parcelle, la limite de pro-
priété considérée entre le futur immeuble et l’école des Grottes pour le calcul des 
distances ne sera pas la limite parcellaire existante mais une distance de 6 mètres 
au minimum depuis la façade de l’école des Grottes. Cela permettra de confé-
rer au futur immeuble une qualité et une intégration urbaine meilleures. La Ville 
veillera à ce que le projet qui sera proposé par la CODHA préserve les vues et les 
espaces nécessaires au dégagement utile à l’école.

 Ce développement impliquera la démolition du muret en bordure de la rue 
Jean-Robert-Chouet et de l’appentis, actuellement adossé sur la partie inférieure 
du bâtiment voisin sis 4, rue Jean-Robert-Chouet. L’appentis abrite actuellement 
des locaux pour conteneurs et vélos et un local concierge. Une solution de relo-
calisation de ces objets sera proposée par le superfi ciaire. Par ailleurs, le chemi-
nement pédestre reliant la rue Jean-Robert-Chouet au quartier des Grottes sera 
maintenu et intégré au projet. 

Le bâtiment sera accessible aux personnes à mobilité réduite. Dans la mesure 
du possible, plusieurs appartements devront pouvoir être facilement adaptés pour 
accueillir une personne utilisant un fauteuil roulant. Des places de stationnement 
vélo seront également incluses dans le projet.
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Description du projet de la coopérative

Le dossier de la CODHA présente les meilleures propositions en ce qui 
concerne le site au vu du manque de logements pour les familles dans le centre. 
La coopérative propose de réunir des groupes d’habitants intergénérationnels 
(familles, jeunes adultes, familles monoparentales ou recomposées, seniors) et de 
construire des appartements aux typologies innovantes, adaptées aux évolutions 
sociologiques. 

La CODHA organisera un concours de projets d’architecture sur invitation, 
gage de qualité et de créativité. Le jury du concours intégrera un représentant de 
la Ville de Genève du Département des constructions et de l’aménagement. 

Le projet de la coopérative met l’accent sur l’intégration dans la vie du quar-
tier et sur une insertion urbaine de qualité avec des espaces extérieurs soignés, 
raccordés aux réseaux piétonniers existants. La CODHA propose de travailler en 
collaboration avec les groupes de travail du Contrat de quartier des Grottes afi n 
de favoriser l’insertion urbaine. La CODHA accorde également une attention par-
ticulière à l’écologie des constructions à long terme. 

La CODHA mettra en place avec les futurs habitants un processus participa-
tif dont le déroulement sera formalisé dans une charte, dès la phase de l’avant-
projet. Les futurs habitants seront impliqués dans les choix relatifs à leur immeuble 
par le biais de groupes de travail encadrés par la CODHA. Le processus partici-
patif se poursuivra ensuite après la construction du bâtiment avec une gestion de 
l’immeuble confi ée à l’association des habitants, qui assumera le rôle de «régie». 
L’objectif de la coopérative est de favoriser la création de lieux de sociabilité et 
de solidarité ouverts sur le quartier.

Créée en 1994, la CODHA compte 2000 membres et 250 personnes logées. 
Cet organisme bénéfi cie d’un droit de superfi cie de la Ville de Genève à l’Eco-
quartier Jonction (ex-Artamis) voté par le Conseil municipal en 2009. L’organisa-
tion de la CODHA, ses références et ses principes d’actions sont des atouts pour 
une insertion réussie dans le quartier urbain dense de la Servette et une réalisation 
dans les délais.

Sous réserve de l’accord du Conseil municipal pour l’octroi du droit de super-
fi cie, l’autorisation de construire sera déposée en 2015 et le bâtiment mis en ser-
vice en 2018.

Régime foncier

La parcelle N° 3413 de la commune de Genève, section Cité, est une pro-
priété privée de la Ville de Genève. Sa surface est de 1580 m2. La parcelle com-
prend déjà, en son centre, la maison sise au 38, rue de la Servette, d’une surface 
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au sol de 281 m2. La maison est composée d’appartements locatifs de la Gérance 
immobilière municipale et a fait récemment l’objet d’une rénovation. Un appentis 
d’une surface au sol de 46 m2 est également situé sur la parcelle. Il est adossé à 
l’immeuble du 4, rue Jean-Robert-Chouet. Utilisé pour abriter des conteneurs, des 
vélos et un local concierge, il sera démoli pour laisser place au nouvel immeuble 
de la CODHA. Le superfi ciaire sera chargé de relocaliser ces objets.

La parcelle est grevée d’une servitude de canalisation de gaz en faveur 
des Services industriels de Genève, inscrite sous PJ 957 (ID 2004/024993 – 
RS 26055) au Registre foncier. Le superfi ciaire devra assurer le maintien de la 
canalisation souterraine de gaz et garantir son accessibilité pour l’entretien par 
les SIG, voire la déplacer sous réserve de l’accord du bénéfi ciaire de la servitude.

Conditions du droit de superfi cie

Les conditions essentielles de ce droit de superfi cie sont les suivantes:

– but: construire et gérer un immeuble de logements sociaux pérennes;

– durée: cent ans au maximum;

– le montant de la rente foncière sera calculé en fonction des surfaces brutes de 
plancher fi nales multipliées par le prix de 688 francs au m2 (prix OLO depuis 
le 15 octobre 2012), et capitalisé au taux de 5%. Ce taux pourra être abaissé 
afi n de tenir compte des efforts en matière sociale, écologique et économique 
du projet développé par la CODHA;

– la révision de la rente interviendra pour la première fois à l’issue d’une période 
de dix ans et se fera ensuite tous les cinq ans, sur la base de l’indice suisse 
des prix à la consommation ou de tout autre indice suisse offi ciel appelé à lui 
succéder;

– l’assiette défi nitive du droit de superfi cie sera défi nie selon l’autorisation de 
construire accordée;

– à l’échéance du droit de superfi cie et en cas de non-renouvellement par suite 
du refus de la Ville de Genève, celle-ci sera redevable d’une indemnité équi-
table.

Des modifi cations mineures pourront intervenir en fonction du projet fi nal.

Adéquation à l’Agenda 21

La CODHA, organisme à but non lucratif, fonde son action sur trois piliers, 
la participation des habitants, le développement durable dans la construction et 
la qualité architecturale et typologique. Les habitants signent, de plus, une charte 
écologique dans le but de les responsabiliser sur leur environnement. 
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L’objectif de la CODHA est de réaliser des logements de qualité qui res-
pectent les principes du développement durable, le standard Minergie-P-Eco ou 
une équivalence et les objectifs d’une société à 2000 Watts. Le projet devra éga-
lement répondre aux objectifs de la Stratégie «100 % renouvelable en 2050 pour 
le chauffage des bâtiments» de la Ville de Genève.

Le projet de la CODHA vise les objectifs suivants:

– concept énergétique performant, recours accru aux énergies renouvelables et 
économie sur les charges d’entretien et d’exploitation;

– matériaux sains et écologiques, limitation maximale des dépenses en énergie 
grise (volet Eco de Minergie-P-Eco).

Estimation des coûts

Les frais de notaire et de géomètre sont à la charge du superfi ciaire. Aucun 
coût n’est à la charge de la Ville de Genève.

Délai de réalisation

La signature de l’acte notarié portant constitution du droit de superfi cie dis-
tinct et permanent est prévue dès l’accord de votre Conseil et dès l’entrée en force 
de l’autorisation de construire.

Budget de fonctionnement

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
de fonctionnement.

La rente foncière produira de nouvelles recettes émargeant au budget de fonc-
tionnement. Le montant de la rente sera calculé en fonction des surfaces brutes de 
plancher de l’autorisation de construire défi nitive.

Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Les aspects fonciers sont gérés par l’unité opérations foncières de la direction 
du département des constructions et de l’aménagement. Le service gestionnaire 
sera la Gérance immobilière municipale qui percevra la rente.
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif de la Ville de 
Genève et la Coopérative de l’habitat associatif (CODHA) en vue de l’octroi pour 
une durée de 100 ans maximum d’un droit de superfi cie distinct et permanent au 
sens de l’article 779, alinéa 3 du Code civil suisse, sur une partie de la parcelle 
N° 3413 de la commune de Genève, section Cité, sise rue Jean-Robert-Chouet, 
en vue de la réalisation et de la gestion d’un immeuble de logements sociaux 
pérennes;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif 
à ratifi er l’accord de principe passé avec la Coopérative de l’habitat associatif 
(CODHA) en vue de l’octroi pour une durée de 100 ans maximum d’un droit de 
superfi cie distinct et permanent au sens de l’article 779, alinéa 3 du Code civil 
suisse, sur une partie de la parcelle N° 3413 de la commune de Genève, section 
Cité, sise rue Jean-Robert-Chouet, en vue de la réalisation et de la gestion d’un 
immeuble de logements sociaux pérennes. Le Conseil administratif est autorisé à 
le convertir en acte authentique.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toutes servitudes à charge et au profi t de la parcelle N° 3413 de la com-
mune de Genève, section Cité, en vue de la réalisation du projet de construction.

Annexes: plans d’ensemble – échelle 1: 2500 et 1: 500

 Statuts de la CODHA
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